
CAP Assistant Technique en 
Milieux Familial et Collectif
Le titulaire du CAP ATMFC assure :
-la préparation et le service des repas en respectant la 
réglementation relative à l’hygiène et à la sécurité
- des activités de maintien en état du cadre de vie des personnes
- l’entretien des vêtements et du linge
- le bien-être des personnes dans le respect des règles du savoir-
vivre.
Il sait s’adapter et travailler selon les tâches confiées en équipe 
(structures collectives) ou en autonomie (domicile privé de 
particuliers).


